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vie privée des bénéficiaires, le Conseil ne publie pas leur
adresse. c) Voir 4017 d).

LA BOURSE DU CONSEIL DES ARTS DU CANADA À GOLDIE
JOSEPHY

Question n° 4029-M. Cossitt:
Au sujet du Rapport annuel de 1974-1975 du Conseil des arts du

Canada, dans lequel figure une subvention de $5,300 accordée à Goldie
Josephy d'Ottawa pour écrire un livre sur son expérience de quinze
années au sein du Mouvement canadien de la paix, a) le livre a-t-il été
rédigé, b) a-t-il été publié et, dans l'affirmative, quand, c) comment
a-t-on décrit ce mouvement au Conseil, d) quels sont les nom et adresse
des personnes ayant recommandé la subvention, e) pourquoi la
demande de subvention a-t-elle été approuvée?

Mlle Coline Campbell (secrétaire parlementaire du
secrétaire d'État): Le Conseil des Arts du Canada me
transmet les renseignements suivants: a) La rédaction du
livre n'est pas terminée. b) Voir a). c) Mm Josephy a fait

Questions au Feuilleton
état à ce sujet d'une campagne de désarmement nucléaire
d'un programme d'aide aux citoyens américains réfractai-
res au service militaire et réfugiés au Canada, d'un comité
contre la guerre au Vietnam et d'Amnistie internationale.
d) Voir 4017 c)(ii). e) Voir 4017 d).

LE PERSONNEL DU CRTC

Question n, 4108-M. Matte:
1. Quels sont les a) nom, b) poste, c) fonctions, d) traitement des

membres du personnel du Conseil de la Radio-Télévision canadienne?
2. De ce nombre, combien sont a) francophones, b) anglophones, c)

bilingues?

M. Jim Fleming (secrétaire parlementaire du ministre
des Communications): 1.

Nom

J. M. Shoemaker

G. R. Lefebvre

J. Baby

E. E. Boyd

P. McDonald

D. Lof tus

C. C. Johnston

Titre

Directeur exécutif
du Conseil

Secrétaire général
du Conseil

Directeur général
des télécommunica-
tions

Directeur général
de l'Administration

Directeur général
de la Programmation

Directeur général
de l'exploitation de la
radiodiffusion

Directeur général
du contentieux

Fonctions

La responsabilité de la supervision
des opérations, de l'élaboration des
politiques et du personnel du Con-
seil.
La responsabilité de supervision
des audiences publiques, de la ges-
tion des demandes et licences, de
l'administration du bureau du
Président du secrétariat du Comité
exécutif et du Conseil.
La responsabilité de concevoir, de
mettre en place et de superviser le
secteur des télécommunications, en
vue d'assister le Conseil dans la
prise en charge des nouvelles
responsabilités qui lui seront con-
fiées en matière de télécommunica-
tions placées sous juridiction fédé-
rale.
La responsabilité de l'ensemble des
questions administratives, notam-
ment au plan du personnel, de la
planification et du contrôle des
effectifs et ressources, ainsi que
des services administratifs, de
vérification de gestion et d'infor-
mation.
La responsabilité d'aviser le Con-
seil sur la programmation des sta-
tions et réseaux de télévision, de
radio MA et de radio MF, et des
systèmes de télévision par câble.
La responsabilité de fournir des
renseignements, faire des recom-
mandations et élaborer des avis en
matière de politiques, de règle-
ments et de décisions susceptibles
de consolider et d'étendre le sys-
tème de la radiodiffusion cana-
dienne.
La responsabilité de fournir des
expertises légales au conseil, d'éla-
borer et de veiller à l'application
des réglementations du Conseil et
de représenter l'organisme dans
l'ensemble des procédures judi-
ciaires.

A l'intérieur
de l'échelle du

SX-3

SX-2

SX-2

SX-1

Sx-1

Sx-1

LA-3

21805-5

DÉBA TS DES COMMUNES24 mars 1976 12103


